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Convocation gendarmerie pour desertion

Par snaketartare, le 05/03/2009 à 12:35

Bonjour, je viens de recevoir une convovation de la gendarmerie suite a une désertion datant
3 mois et demie.rnVont-il me ramener à mon regiment ou est-ce pour poursuivre les
demarches administratives qui peuvent finir au tribunal ?rnrnMerci.

Par snaketartare, le 06/03/2009 à 16:22

un peu d'aide ?...

Par rrousseau22, le 22/10/2010 à 13:19

BonjourrnrnVoici le lien d'une association qui s'occupe des droits militaires pour les déserteurs
de l'armée Française.rnBonne chance.rnrrousseau22rnhttp://adoc.kazeo.com
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